
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIR/347 30 SEPTEMBRE I963 

OBJET: REUNION DU TROISIEME COMITE r • 

1. LA PROCHAINE REUNION DU TROISIEME COMITE S'OUVRIRA LE 21 OCTOBRE A 
15 HEURES. ELLE AURA LIEU AU PALAIS DES NATIONS, A GENEVE, ET DURERA 
JUSQU'AU 1er NOVEMBRE. 

2. COMME L'INDIQUE LA COMMUNICATION GATT/AIR/338, L'ORDRE DU JOUR DE 
CETTE REUNION COMPRENDRA LES POINTS SUIVANTS: 

I. QUATRIEME LISTE DE PRODUITS 

3. A SA DERNIERE REUNION, LE TROISIEME COMITE ETAIT SAISI D'UNE LISTE 
DE PRODUITS IMPORTANTS POUR LE COMMERCE D'EXPORTATION DES PAYS PEU 
DEVELOPPES (COM.III/IO5). TOUT EN RECONNAISSANT L'INTERET QU'IL Y AURAIT 
A ETENDRE LE CHAMP DE SES TRAVAUX A UNE NOUVELLE SERIE DE PRODUITS, LE 
COMITE NE S'EST PAS JUGE EN MESURE A CETTE EPOQUE DE DISCUTER LA QUESTION 
QUANT AU FOND. TOUTEFOIS, DES REPRESENTANTS DE PAYS PEU DEVELOPPES ONT 
MENTIONNE CERTAINS PRODUITS QU'ILS SOUHAITERAIENT VOIR FIGURER SUR UNE 
QUATRIEME LISTE (L/1989, PARAGRAPHE 65). 

4. IL EST RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QU'IL A ETE CONVENU QUE LE 
PROGRAMME D'ACTION SE RAPPORTERAIT EN PREMIER LIEU AUX PRODUITS RETENUS 
PAR LE TROISIEME COMITE, MAIS QU'IL POURRAIT ETRE APPLIQUE PAR LA SUITE 
A UNE LISTE ELARGIE DE PRODUITS A CHOISIR D'UN COMMUN ACCORD (MIN(63)7, 
PARAGRAPHE 3). VU L'IMPORTANCE DE CETTE PARTIE DES TRAVAUX DU TROISIEME 
COMITE ET LES RAPPORTS ETROITS QU'ELLE A AVEC LE PROGRAMME D'ACTION, IL 
PARAIT INDIQUE QUE LES PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRENT PROPOSER 
L'INSCRIPTION DE CERTAINS PRODUITS SUR LA QUATRIEME LISTE COMMUNIQUENT 
AVANT LA REUNION DES RENSEIGNEMENTS SUR L'IMPORTANCE DES PRODUITS EN 
QUESTION POUR LEUR COMMERCE D'EXPORTATION ET SUR LES OBSTACLES OU LES 
DIFFICULTES PARTICULIERES AUXQUELS SE HEURTENT CES EXPORTATIONS. 

II. ETUDE DES PLANS DE DEVELOPPEMENT ET DES RELATIONS COMMERCIALES ET 
D'ASSISTANCE 

5. AFIN D'AIDER LE COMITE A ARRETER L'ORDRE DE PRIORITE A SUIVRE DANS 
SON ETUDE DES QUESTIONS DE COMMERCE ET DE PAIEMENTS QUE POSENT LES PLANS 
DE DEVELOPPEMENT, LE SECRETARIAT ETABLIT ACTUELLEMENT, A L'INTENTION DU 
COMITE, UNE NOTE INDIQUANT LA PORTEE ET LA TENEUR DES ETUDES PROJETEES, 
AINSI QUE LES PAYS QU'IL SERAIT PARTICULIEREMENT UTILE D'ETUDIER DANS 
LES PREMIERES PHASES DES TRAVAUX DU COMITE DANS CE DOMAINE. 
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6. LES PAYS QUI N'ONT PAS ENCORE REMIS UNE DOCUMENTATION SUR LEURS PLANS 
DE DEVELOPPEMENT OU LEURS PLANS D'EXPANSION DE LEURS EXPORTATIONS SONT 
INVITES A LE FAIRE A LEUR PLUS PROMPTE CONVENANCE. 

III. CENTRE D'INFORMATION COMMERCIALE 

7. IL EST RAPPELE AUX PARTIES CONTRACTANTES QU'A SA DERNIERE REUNION 
LE COMITE A DECIDE DE DIFFERER L'EXAMEN DE DETAIL D'UNE PROPOSITION BRE
SILIENNE TENDANT A LA CREATION D'UN CENTRE D'INFORMATION COMMERCIALE, 
AFIN DE PERMETTRE A UN PLUS GRAND NOMBRE DE GOUVERNEMENTS DE FAIRE CONNAITRE 
LEUR POINT DE VUE SUR LA QUESTION. COMME SUITE A LA PROPOSITION, UN QUES
TIONNAIRE A ETE ENVOYE A TOUS LES PAYS MEMBRES DU GATT. LES REPONSES 
SERONT REUNIES DANS UN DOCUMENT QUI SERA DISTRIBUE PROCHAINEMENT. 

IV. TECHNIQUES DE PRODUCTION ET DE COMMERCIALISATION 

8. A CE PROPOS, IL EST RAPPELE A L'ATTENTION DES PARTIES CONTRACTANTES 
QUE LE TROISIEME COMITE LES A INVITEES A PRESENTER DES NOTES SUR CE 
SUJET (PARAGRAPHE 67 DU DOCUMENT L/1989, ET PARAGRAPHES J>2 ET 33 DU DOCU
MENT L/1768). 

V. EXAMEN D'ENSEMBLE DES PROGRES ACCOMPLIS DANS LA SUPPRESSION 
DES OBSTACLES AUX ECHANGES 

9- LE TROISIEME COMITE PROCEDE NORMALEMENT, LORSQU'IL SE REUNIT, A UN 
EXAMEN D'ENSEMBLE DES PROGRES QUE LES PAYS PEU DEVELOPPES ET LES PAYS 
INDUSTRIALISES MEMBRES DU GATT ONT REALISES DANS LA SUPPRESSION DES 
DIVERS OBSTACLES - COMPATIBLES OU NON AVEC L'ACCORD GENERAL - AUXQUELS 
SE HEURTENT LES EXPORTATIONS DES PAYS PEU DEVELOPPES. A CE TITRE, LE 
COMITE TIENDRA COMPTE QUE LE COMITE D'ACTION A D'IMPORTANTES ATTRIBUTIONS 
DANS CE DOMAINE ET QU'A SA PREMIERE REUNION, EN SEPTEMBRE DERNIER, IL A 
EFFECTIVEMENT PROCEDE A UN EXAMEN D'ENSEMBLE DES MESURES PRISES POUR 
METTRE EN OEUVRE LE PROGRAMME D'ACTION (VOIR DOCUMENT AC/3)- TOUTEFOIS, 
LE COMITE VOUDRA PEUT-ETRE EXAMINER A SA PROCHAINE REUNION CERTAINS 
ASPECTS DE LA QUESTION. 

VI. AUTRES TRAVAUX 

10. LORSQU'IL A DISCUTE DES MESURES AUTRES QUE LA SUPPRESSION DES 
OBSTACLES AUX ECHANGES, LE COMITE D'ACTION A PRIS NOTE D'UN CERTAIN 
NOMBRE DE PROPOSITIONS DONT, A SON AVIS, L'EXAMEN POURRAIT ETRE CONFIE 
EN PREMIER LIEU AU TROISIEME COMITE, AFIN D'EVITER UN DOUBLE TRAVAIL 
ET DE METTRE A PROFIT L'EXPERIENCE ACQUISE PAR CE COMITE GRACE AUX 
TRAVAUX QU'IL A EFFECTUES SUR CERTAINS POINTS QUI TOUCHENT DE PRES A CES 
PROPOSITIONS (AC/3, PARAGRAPHE 33). 
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11. EN CONSEQUENCE, LE TROISIEME COMITE SOUHAITERA PEUT-ETRE EXAMINER 
LES POINTS SUIVANTS, QUI SONT MENTIONNES AU PARAGRAPHE 33 DU DOCUMENT AC/3 
(VOIR EGALEMENT LES PARAGRAPHES 17 A 19 DU MEME DOCUMENT): 

a) ETUDE DE L*AIDE QUE LES PAYS INDUSTRIELS POURRAIENT APPORTER 
AUX PAYS PEU DEVELOPPES DANS LA MISE EN OEUVRE DE PROGRAMMES DE 
PROMOTION DES EXPORTATIONS; 

b) EXAMEN DES POSSIBILITES D'ETENDRE LE CHAMP D'ACTIVITE DU GATT 
POUR Y INCLURE LA QUESTION DU FINANCEMENT DE L'ECART ENTRE LES 
RECETTES D'EXPORTATION ET LES BESOINS D'IMPORTATION, ET 

o) POSSIBILITES DE FACILITER L'EXPANSION DU COMMERCE ET LE 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DES PAYS PEU DEVELOPPES EN ELARGISSANT LA 
PARTICIPATION AUX ARRANGEMENTS INTERNATIONAUX DE PRODUITS, EN 
ALLONGEANT LA DUREE DE VALIDITE DE CES ARRANGEMENTS ET EN LES 
RATTACHANT AUX PLANS NATIONAUX DE DEVELOPPEMENT; 

d) ETUDE DES POSSIBILITES EXISTANT POUR LES PAYS EN VOIE DE 
DEVELOPPEMENT D'ACCROITRE LEURS RECETTES D'EXPORTATION GRACE A DES 
PROGRAMMES D'ORGANISATION DE MARCHE; 

e) EXAMEN DES POSSIBILITES EXISTANT POUR LES PAYS PEU DEVELOPPES 
D'ETENDRE ET DE DIVERSIFIER LEUR PRODUCTION ET LEUR COMMERCE PAR 
L'APPLICATION DE MESURES VISANT A ENCOURAGER UNE INDUSTRIALISATION 
SELECTIVE. 

12. DES DOCUMENTS DE TRAVAIL ETABLIS PAR LE COMITE D'ACTION ET CONTENANT 
UN EXPOSE PLUS DETAILLE DES PROPOSITIONS MENTIONNEES PLUS HAUT SERONT 
REMIS AUX MEMBRES DU TROISIEME COMITE. 

13. LES MEMBRES DU COMITE, AINSI QUE LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, 
LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES OU LES ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 
QUI SOUHAITERAIENT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT PRIES 
DE ME FAIRE CONNAITRE AVANT LE 18 OCTOBRE 1962 LE NOM DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


